
Procès-verbal du Conseil d'Ecole n°1 - RPI Manthelan - Le Louroux
10/11/2025

Début : 18h   Fin : 20h

Personnes présentes :

Enseignant-es :
Mme Beffara, M. Deniziot, Mme 
Dachicourt, Mme Lambert, Mme 
Romanzin, Mme Bégaud, Mme 
Dupré (Directrice Manthelan), 
Mme Bonnet (Directrice Le 
Louroux)

Mairies :
M. Deniau : maire du Louroux
M . Bazillais : élu au Louroux
M. Pipereau : maire de Manthelan
Mme Tournemiche : élue à Manthelan
Mme Barreau : élue au Louroux

Parents d'élèves :
Mme Hoger
Mme Chauvelin
Mme Barreau
M. Guénin

ATSEM     :   Mme Pain, Mme Mercier

DDEN     :   M. Soulas 

Excusée : 

Mme Large (Inspectrice de l’Éducation Nationale)

1. Unification des conseils d'école

Manthelan : 
    Vote pour :     contre : 0      Abstention : 0
Le Louroux : 
    Vote pour :     contre :  0     Abstention : 0
L'unification des conseils est votée à l'unanimité. 

2. Adoption du PV de juin 2025
Adopté par le conseil d’école.

3. Effectifs et organisation pédagogique
PS-MS 1 : (12+12) 24  Mme DACHICOURT
PS - MS 2 : 24 Mme ROMANZIN
GS-CP : (20+4) 24 Mme BEGAUD
CP - CE1 : 17CP+7CE1 = 24 M. DENIZIOT
CE1 - CE2 : 24 Mme LAMBERT
CE2-CM1 : 8 + 14 (22) Mme BEFFARA
CM1-CM2 : 14 + 11 (25) Mme BONNET
CM1-CM2 :  24 Mme DUPRE
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4. Élections et vote par correspondance 

Résultat des élections du 10/10/25 :
Le Louroux : 89 inscrits / 64 votants/ 8 blanc ou nul, 71,91% de participation. 2 sièges pourvus. Sont élues 
Mélodie HOGER et Justine PEREIRA et en tant que suppléantes :  Maud BARREAU et Karelle 
CHAUVELIN.
Manthelan :  233 inscrits /  101 votants/  0 blanc ou nul, 43.35 de participation. 6 sièges pourvus
GUENIN Olivier, GERALDO Céline, AUDENET Peggy, RAGOT Séverine ,BENOISTON 
Soazig ,GRONEAU Thomas et HARDOUIN Aurore.

Proposition de renouvellement du vote par correspondance : Vote contre : 0   Abstention :  0 Pour : 19  
Les élections 2026 se dérouleront donc par correspondance uniquement.

Proposition d’un vote en ligne :
Les votes demandent beaucoup de papiers, l’équipe enseignante s’est interrogée sur l’existence 
d’applications numériques afin d’économiser du papier et le temps passé au dépouillement. 
Il y a désormais deux applications validées par l’Éducation Nationale : Balotilo (jusqu'à 300 votants, 49€ en 
ponctuel pour 30 jours) et Gedivote (devis en cours). Mme BONNET propose d’essayer « Balotilo » en 
version « ponctuel ». Vote à l’unanimité

5. Règlement intérieur

Modification proposée : "Conformément aux dispositions de l’article L.141-5-14 du code de l’éducation, le 
port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est
interdit. Une tenue vestimentaire adaptée au milieu scolaire est exigée."
Vote à l’unanimité

6. Vie du RPI 

EMAS 
L'équipe pédagogique (enseignants, ATSEM et AESH) des deux écoles est accompagnée par l'EMAS - 
Equipe Mobile d'Appui à la Scolarisation. Des professionnels du médico-social sont venus observer toutes 
les classes et vont proposer plusieurs temps de formation pour accompagner au mieux les élèves, notamment 
celles et ceux à Besoins Éducatifs Particuliers.

Plan PHARE
En cas de situation avérée de harcèlement (et non simplement de l'intimidation), le protocole PHARE peut 
être mis en place. Une équipe ressource à la circonscription a été créée afin d'accompagner la gestion des 
situations de harcèlement en développant notamment un protocole de "préoccupation partagée". De plus, une 
grande partie de l'équipe a été formée pour mettre en place ce protocole dans de bonnes conditions. 
L'information a été donnée aux parents en septembre. 

Maternelle :
• PS/MS 1 :

 -  Bibliothèque de Manthelan tous les mois. 
 -  Projet maternelle "les coups de cœur" à travers des albums sélectionnés sur le thème de l'amitié (lecture, 
discussion, vote, activités artistiques).
 - Journée nationale contre le harcèlement scolaire jeudi 6 novembre à travers la lecture d’albums et de 
débats. 
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-  Semaine du goût    - PS-MS : La semaine des couleurs

• PS/MS 2 :
- Semaine du goût    - PS-MS : La semaine des couleurs 
- A la rentrée : suite de la semaine du goût avec confection d'un gâteau ukrainien avec la venue de la maman 
d’une élève d’origine ukrainienne. Par la suite celle-ci viendra réaliser des pâtes fraîches avec les enfants.

• GS-CP : 
- Semaine du goût : Nous avons travaillé sur les 4 saveurs et nos sens (vue, odorat, goût) afin d'identifier un 
aliment.

• CP-CE1 : piscine en novembre, décembre et janvier si nous avons une autorisation écrite pour utiliser 
le car qui ne peut contenir que 22 élèves (condition d'utilisation préalable).

• CE2-CM1 et CM1-CM2 (Le Louroux) : 
- Piscine en novembre-décembre pour les CM1-CM2 et janvier-février pour les CE2-CM1
- Eco-école : Thème de la solidarité
Les points clés sur lesquels se focaliser pour la mise en place d’actions sont la lutte contre les discriminations
et l’ouverture de l’école vers l’extérieur.
Pistes à développer :
-Créer du lien avec les producteurs locaux (fermes locales, apiculteur, parents artisans).
-Créer des moments d’échanges avec les anciens : après-midi jeux, cartes de vœux, correspondance, récits 
d’autrefois.
-Faire du lien avec l’association Terres d’images.
-Participer à des actions pour des associations de solidarité (Croix Rouge, Restos du Cœur, Noël pour tous, 
boîtes solidaires...).
-Réaliser une exposition artistique de sensibilisation aux discriminations.
-Organiser un mini marché de Noël gourmand.

Prochain éco-comité : 24 novembre 2025.

• CE2-CM1 (Clémence) : 
- Interventions de la communauté de communes LST + visite du centre de tri de Parçay Meslay
- Inscription au rallye patrimoine au mois de mai (à confirmer si la classe est retenue)
- Inscription à la journée sciences et patrimoine au mois de juin (à confirmer également)

• CM1-CM2 (Mélanie) :
- ATE Aire Terrestre Éducative : projet en lien avec l'Office Français de la Biodiversité, le Département et la 
Ligue de Protection des Oiseaux. Le Département met à disposition le "vallon" de l'étang du Louroux pour le 
projet. Année 1 : découverte de manière approfondie de la biodiversité et du "fonctionnement" de l'espace 
naturel, comparaison avec d'autres espaces de l'étang, réalisation d'un journal et d'une émission de radio. 
Année 2 : Réalisation d'un plan d'action proposé par les élèves en fonction de leurs observations. 15 
interventions de la LPO financées par l'OFB, un financement participatif a permis de financer des achats 
matériels : chariot pour déplacer le matériel d'observation et épuisettes.
La classe animera aussi un atelier lors de la journée "Sciences et Patrimoine au Louroux" pour d'autres 
classes de la circonscription.
En complément, Mme GEET, enseignante les mardis a inscrit les élèves au projet « le parlement des 
enfants » : faire une proposition de loi sur le thème du cyberharcèlement. Si la classe est retenue, il y aura 
une visite de l’assemblée nationale le jour de la proposition de loi. 
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• CM1-CM2 (Véronique) : 

-Inscription à l'Opération Basket Ecole en collaboration avec la Fédération Française de Basket-Ball. Don de 
matériel, fiches pédagogiques et 12 séances d'EPS dont 6 avec un intervenant qualifié. Période: mai juin . 
Lieu: école et city stade.
-Visite du château d'Azay le Rideau et croquis en aquarelle dans le village
- Musée des Beaux Art et Musée d'histoire naturelle (Drôles de Bêtes propose de faire découvrir aux visiteurs
des animaux dont l’apparence, l’allure et le mode de vie nous surprennent par leur exubérance, leurs couleurs
et motifs étonnants, leurs formes étranges, voire effrayantes). 

Les CM2 actuels n’ayant pas eu de classe découverte dans leur scolarité, nous prévoyons une sortie à Paris 
pour les 2 classes de CM1-CM2 : Arc de Triomphe, assemblée nationale et musée d'Orsay, en train, devis en 
cours mais les premières estimations sont semblables à un trajet en car (environ 1000€ de TGV pour 50 
élèves + métro). Dates potentielles fin mai ou 8 juin. 

7. Sécurité

Exercice incendie
Manthelan : Fait le 25 septembre 2025 à 10h30. L'alarme était désenclenchée suite aux coupures électriques. 
La classe fermée de Mme Dachicourt ne reçoit pas le signal.
Le Louroux : Fait le 22 septembre 2025 à 10h10, 43 secondes d’évacuation. Le signal par corne de brume est
toujours inaudible (sauf si silence et porte ouverte). Un système d'alarme sonore serait le mieux pour 
l'incendie.

PPMS AI
Manthelan : Fait le 16 octobre 2025, confinement ( Portes entre 2 classes non verrouillées)
Le Louroux : Fait le 29 septembre 2025, confinement. RAS.

Pour information, un nouveau document unifie les deux PPMS (Attentat Intrusion et Risques Majeurs). Il est 
en cours de rédaction dans les deux écoles. A Le Louroux, il est demandé qu'une clé de la cantine soit fourni 
à la directrice afin de pouvoir couper le courant dans la cantine et accéder à l'extincteur spécial "électrique". 
A Manthelan, les informations seront données après les grands travaux. 

Utilisation du car 
Les effectifs ayant augmenté, des élèves doivent se placer sur les places avant. Voici les informations 
recueillies sur le site education.gouv et par la gendarmerie sur demande de M. le Maire de Le Louroux : "tout
enfant de moins de 10 ans doit être retenu par un système homologué de retenue pour enfant" article R. 412-2
du code de la route. Des rehausseurs ont été donnés pour placer des élèves de moins de 10 ans sur ces sièges. 

Question de parents d'élèves : 
    Afin de garantir une sécurité et une pause méridienne sereine, serait il possible de rajouter une deuxième 
personne à la surveillance de la pause méridienne à Le Louroux ? 
M. Deniau, Maire de Le Louroux, réitère sa réponse : « Trouvez-moi une personne qui est prête à travailler 
30 minutes chaque jour 4 fois dans la semaine. » En effet, les élèves sont tous ensemble entre 20 et 30 
minutes par jour et c’est là qu’il y aurait besoin.  
Les solutions qui sont à portée de main : 
- Apaiser les enfants pour ne pas laisser les enfants faire n’importe quoi (insultes, gestes violents envers 
l’adulte). 
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- Mise en place de sanctions et d’exclusion avec la possibilité de faire un règlement interne pour la pause 
méridienne (les enseignantes se proposent d’accompagner la Mairie dans la mise en place de ces règles de vie
plus claires).
- Possibilité que des parents bénévoles viennent. 
- Possibilité que des associations types chorale puissent venir.

8. Travaux et équipements

Manthelan : 
- Signaler à la mairie : pression des robinets trop importante dans les sanitaires maternelles et aussi dans ceux
du dortoir.
- Lumière spot devant la cantine est en train de se décrocher.
- Classe PS2-MS2 : il manque un store dans la classe. 
Les travaux ont été réalisés durant les vacances d’automne. 

Le Louroux :
Travaux réalisés : La classe de Mme BONNET a été modifiée (plan de travail supprimé pour gagner de la 
place), des poubelles spéciales protections hygiéniques ont été installées et les toilettes ont été différenciées 
par genre pour que les filles gagnent en intimité et les problèmes de connexion wifi ont été rétablis dans la 
classe.
A faire : Les 4 PC restants de la classe mobile sont toujours non utilisables, il est proposé de les passer en 
« Linux ». Les PCs direction et TNI ne supporteront pas le passage à Windows 11 et vont donc être changés. 

Question de parents d'élèves : 
    En raison de classes surchauffées et des problématiques de changement climatique que l'on ressent tous, 
est-il possible d'envisager de transformer les cours de récréation en cours "oasis" pour moins souffrir de la 
chaleur?  (Manthelan et Le Louroux) 
Des aménagements imaginés par les enfants pour améliorer leur bien-être à l’école (les enfants, moteurs du 
changement) : moins de bitume, favoriser des zones ombragées  (bancs autour des arbres, cabane en osier...), 
des parties enherbées, rivières en galets, zone avec des copeaux de bois ...
A Le Louroux, il y a le jardin où l’accès y est praticable de mars à septembre. A Manthelan, il y a attente des 
gros travaux 2026-2028. Un projet après l’autre. Le projet végétalisation de la cour viendra après. 

10. Bilans financiers des coopératives scolaires de l'année 2024/2025

Au Louroux :
Bilan financier : 729,58€  en banque
Les recettes : 2 510,11€
Les dépenses : 2 236,04€, cela ramène la balance financière à + 274,07€
Prévisions pour cette année :
Participation des familles à ce jour : 445 € 
Fonctionnement de la coopérative du Louroux : 1 budget école (projets, interventions, sorties), 1 budget 
élèves (projets issus du conseil des élèves), 1 budget enseignantes (matériel ou besoins pédagogiques)

A Manthelan :
Bilan financier : 5166.40€ en banque en sept 2025 (7885.85€ sept 2024)
Les recettes : 9 683,82€ 
Les dépenses : 12 403,27€
Balance financière : - 2 719.45€
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Prévisions pour cette année : Participation des familles à ce jour :   1100€  (1345€ l’année dernière)
+ prévision année prochaine (grande sortie pour les CM1-CM2)

Séance levée à 19h20

Prochain conseil d’école fixé 
le vendredi 6 Mars 2026 

(salle des fêtes – Le Louroux).

Secrétaire de séance, Mme BIGAUD

Présidente de séance, Mme BONNET
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